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banots, les a laissées,ulle pouvait marcher assez facilement. On esperequ'e
les seront à la Rivière Rouge vers le commencement de la semaine prochain

ROME.
-Par suite de la mort du cardinal Pacca, les' charges qu'il occupait oi

-été distribuées de la manière suivante: Le cardinal Macchi est nommé li
-crétai're de la sainte Inquisition romaine ; le cardinal Osiinii est chargé d'u
des protectorats le l'Académie théologique dc Puniversitéromaiue; le ca
dinai Barberini, de l'archçir6trise de la basilique de Latran ; le cardinal Sp
nola, de la daterie apostolique; le cardinal Mezzufanti, de la préfecture de I
Sacrée Congrégation pour la correction des livies de lPEglise orientale ; l
cardinal Acton, du protectorat de l'Académie ecciésiastique..

PRANCE.
-Une cérémonie intéressanto a au -lieu le Samedi-S.iint dans la cathé

drale de Marseille. Après la bénédiction des fonts baptismaux, Mgr. l'é
vrque, suivant la coutume traditionnelle àâ pareil jour, appela les catéchumé
nys adultes qui avaient été préparés pour rrevoir le baptême. Deux per
r.onics.lui furent présentées.

La première était un jeune homme de 22 ans, .natiftle la Mecque, etDy
ant, comme tous les descendans (le Maloîrmet, hérité du titre de satérif. I
&- nommait Mlohammed., Appelé en A gèrie par les intérêts du culte mu
sulma n, il eut occasion (le connattre quelqiios bons catholiques dont les cri
tretiens et les exemples firent naître da us son rieur le désir de devenir chrétien
Dès ce moment, il n'eut plus de repos qu'il nie se fût rendu à f1arseille pou
exécuter sot dessein, se fiant de tout le reste à la Providence. Les expli
oation, qu'il donna, dés son arriv;'e, témoignant dle la sincérité et de l'éner
gie de ses senitimen-, M. Tempier, vicaire général, le reçut dans le grand
emiinaire. Demon cô:é, M. le curé de la paroisse grecque-unie pourvut à
son instruction relig.eu.e à l'aide de la langue arabe, que Mohammned possè-
de parfaiteecnut. Après pluieurs mois d'une préparation continue et
forvetite, il était mûr pour recevoir la gràce après laquelle. il soupirait.

Le secoai catechiuèn, âgé d'une douzaine d'années, s'appelait Demnba.
Il avait été amt<ené du Senégal en qualité de domestique, par M. Stanislas
Rouelle. Coilui-ci, arrivé à Marseille depuis environ huit mois, avait confié
à. M. l'abbé Perret. professeur lu petit séminaire, l'instruction de ce pauvre
infidèle, qui a larfaite!.ment répondu à la g:âce divine.

Mohanmed s'est présenté aux fouis baptismaux, assisté de M. le curé
grec et d. M. Hanmnyi, nig:ciant de Marseille, son parrain.

Demba était accornpgné de sou protecteur, M. Rouelle, qui a été son
parrain, et de sn marraine. madame Roussel.

L'émotion de Mgr. -le \lazenoJ, au moment du baptême, a édifié les
nombreux témoins da la céréntonie, autant que l'attitude recueillie et péné-
trée des deux catéclu!nèrnes.

Après le chant des litanies des saints, qui a suivi - le baptême, le prélat
ai donné la confirmation aux deux nouveaux chrétiens, qui sont demeurés
dans le chour en habits bltncs et un flambeau à la main, pour assister à la
grand' messe ct aux autres cérémonies en usage à pareil jour.

-M er-redi, er tai, jour de la fête lu Roi des Français. Sa Majesté a
reçu ses aides-de-champ et officiers d'ordonnanýces, et ceux des princes de la
famillo royale.

MM. les. ministres secrétaires d'Etat et UM. les maréchaux de France,
ote. etc. etc.

M. l'archevêque de Paris a adressé, en cette occe.son, le di:-cours suivant
à Sa Majesté.
Sire. " Nous venons ofÎuir à Votre Majesté, avec nos hommages respectueux.
les scnttiments les plus conformes à notre présente situation.

l Nouts ne concevronsjamais que l'Etat doive soufßrir de la paix, dle la
liberté de l'église, et l'église de la grandeur, de la prospérité de Pétat."

Cett,e conviction que proclamait, il y a six.cents ans, un saint docteur fran-
çais, l'honneur de son siècle par son génie,. et l'honneur dîu sacerdoce par
l'héroisne de ses Vortu, est aussi celle du clergé et de l'arclevéque de Paris.
Ils aimerat à vous l'exprimer, Sire, comne un signe non équivoque de la
droiture de leurs intentions et le plus assuré de leurs espérances. Ils aiment
à vous dire que la France leur est trop chère pour céder à persoine la g'oire
d'étre plus soumis à ses lois, plus dévoués à son bonheur.

. " A Dieu ne plaise que les bienfaits trouvent insensibles des hommes qui
sont ncaoutmés, à voir, dans un acte de justice, un motifde reconnaihsance,
et, dans la liberté de lotir ministère un nouveau moyen de rendre le pouvoir
luii-mme plus respecté !

' Ce dévouement sera compris et-préférê par la haute sagesse ciu Roi.
Il le jugera digne le notre pacifique mission, de la loyauté de notre carac-
tère, et aussi uile à la religion qu'à la patrie.

1 Permettez-nous. Sire, <'y juitndre les voeux sincères que nous formonr,tfin
qlue Dieu continue à répandlro suirVotre Majesté et sur soit auguste famille,
ses plus ab'nlantes b'nêdictions."

Rcéponse du Roi.
" Je vous remercie, Monsieur 'archevque, des veux que vous ni'offrez

pîersmnniellmnt et au nomn du cleigé île Paris. Je croyais avoir donné as-
s2Z dle gages dle. ma volonté le mîintenir la liberté de la religion, d'entourer
le clergé le ouit le respect, do toute la vénération qui lui sont dts, pour
qu'il eût peit-être été inutile de ie le rappeler de -la manière dont je viens
die l'entendre. Ce que jo.puis dire, Monsieur l'archevêque, et ce qiute vous
savez déjh, c'est qute le clrgé peut compter sur la constance de mes efforts

pour assurer à la Fr.ance les bienftits de la religion, afin qu'elle contipue à

- être à la fois la meilleure garantie contre les vices qui! enfantent les7désor-
e. dres dans la société, et la source de toutes les vertus qui assurent le-bonheur

des hommes.
n)i - -Trois cents catholiques de Paris se sont réunis aujourd'hui- sur:la place
c- de Saint-Thomas-d'Aquit-,et de là se sont: rendus chezM.lé comte de Mon-
n talembert, auquel ils ont adressé Je discours suivant
r- . " M'nsieur -le Comte,..
i- : Nous venons prés de vous, comme catholiques, yous dire quelle impresý..
a sion profonde a laissé dans nos coeurs l'éloqîuent. plaidoyer que! vous avez
e prononcé à la Chambre des Pairs en faveur des libertés chrétiennes. Vos

þaroles,.M'Ionsieur le Comte, marqueront une nouvelle époque dans notre his-
toire,.

-"Depuis-près de trois.siècles, en effet, le catholicisme a progressivement
- disparu de nos institutions, de nos mours, de noa sciences, 'de nos-a~rts, de
- notre littérature ; et aujourd'hui l'existence de la société spirituell'e parait
- presque anomale au miilieurde la société philosophique. Vous avez montré

à nos sages modernes, en invoquant quinze siècles de gloire, que la France
- est le peuple chrétien, la filleînée de l'Eglise, et qu'à ce titre seul elle mar-
1 che à la téte des nations.,.
- "En vain nos légistes, égarés par des traditions surannées, essaient d'abo-
- lir la liberté de conscience, et prétendent que le César moderne, c'est à dire

le pays légal, est à la .fuis pontife souverain et l'arbitre supréme de nos croy!
ances: vous avez flétri ce despotisme tout païen, en leur, opposant les tra-

- digions de la France catholique. Non ! nos péres n'ont pas brisé l'absolu-
- tisme de la nonairchie pour nous léguer le despotisme des philosophes.

. " La France vous a entendu, Monsieur le Comte ; elle a compris, dans
son bon sens, qu'elle était catholique ou qu'elle n'était plus elle-mméne.
D'autres ont admiré la sincérité le votre foi et la mâle franchise de votre
éloquence. Quant à nlous, non contents d'adniirer votre manifeste, nous l'a-
vomns adopté sans réserve. I Je crois, a dit un grand homme, qu'il n'a jamais

été plus nécessaire d'environner de tous les rayons de l'évidence une véri-
té du premier ordre, et je crois, le plus, que la vérité a besoin de la Fran-

« ce." C'est illustre conte de Mastre qui témoigne par notre bouche que
vous avez noblement servi la France et la vérité.

" Au nmu de notre foi et de notre patriotisme, en union avec tous les peu-
ples catholiqnes qui gémissent les yeux tournés vers la France, recevez ce
témoignage public d'adhéioi'et de reconnaissance. Et toujours, Monsieur
le Comte, lorsque vous défendrez lindépen'dance de l'Eglise, la liberfé de
conscience, la liberté d'enseignement, la liberté des ordres reigieux, teojours
à vos paroles répondront les bénédtious de touis les catholiques."

M. le comte de Montalembert a répondu:
Il Si j'accepte avec émotion et teconr6issance la démarche que vous

voulez bien fuire auprès de moi, si je jouis de voir en cette occàsion les ca-
tholiques apprendre à se compter et à se mtontrer, ce n'est pas, certesque
je veuille y trouver quelque chose de personnel pour moi, mais bien un hom-
mage rendu à ces principes de catholicismie et de liberté que j'ai eu l'lion-
neur de défendre, et que vous portez tous, comme moi, dans vos cours. Les
encouragements que vous aie décernez fortifieront ma résolution. J'en ai
besoin, Messieurs i nous etn avons tous besoin, cai- la lutte où nous sommes
engagés sera aussi laborieuse que prolongée. Nous avons aussi notre éina-
cipation catholique à conquérir. Les actes émanés des divers pouvoirs qui
ont passé sur la France, et par lesquels notre liberté est entravée, ne sont
pas certes aussi cruels iii aussi vexatoires que le Code pénal qui a si long-
temps régi les catholiques d'un pays voisin, mais ils ne sont pas moins dan-
gereux à l'indépendance de P1Eglise, et.ils sont profondément incompatibles
.vec les princîpes de notre constitution. Mettre d'accord nos lois, si con'tra-
dictoires et souvent si oppressives, avec notre Charte, si libérale et ii juste,
c'est à cette tache que nous devons dévouer notre vie, chacun dans sa sphé-
re. Pendant que le clergé exerce sa sainte mission en disciplinant nos âmes,
c'est à nots, laïques, de lui payer notre. dette, en revendiquant pour lui et
pour nous la liberté, qui est toujours le premier besoin dle lEglise. Pour y
parvenir,.nious iautrons jamais trop de' courage, de patience et de confiance
en Diet. Nos adversaires sont nombreux, acharnés et redoutables : raais
notre devoir n'est pas (le vaincre, notre-devoir est de combattre.

" Du reste, Messieurs, si quelques unes de nos lois iont oppr.essives, si la
patrie elle-iêmiie est souvent injuste envers nous, ne le soyons jaiais envers
elle. Bénissons le bon Dieu de n.ous avoir- faitnaître dans un-pays qui a
conquis la libert4 politique-, par laquelle nous pouvons aspirer à la liberté
religieuse. Bénissons-le de ne pas nouts avoir placés dans un de ces playé
où le despotisme étoutfi'e tottes les plaintes, celles de l'Eglise comme celles
des peuples. Profitons-en pour invoquer sans cesse la publicité, la liberté
de la presse et de la parole. 1\Iettons ces armes nouvelles, ces armes inap-
aréciables aut service de cette vieille catuse qui ne périra jümais.31

-M. l'abbé Coibalot, entré àSainte-Pélagie le mardi de Pàques, en est
sorti aujoiird'itii (24 avril) dans la matinée. Sa détention n'a point nui à sea,
santé. Un hasard heureux a permis que le vénérable missionnaire fût ren-
-entré par les jeunes gens catholiques qlui sortaient de chc M. le comte de
Montalembert. Il a eu la joie d'apprendre d'eux la démarche qu'ils venaient
de faire . ils ont eu. celle de le voir et de lui témoigner leur respect.

--Ce n'est pas-M. Vicar qui est nommé:ù l'évéché de Gap, u'est M. De-.
pery', chanoine et vicaire.général tI Belley.

-Mgr. PEvèque d'Alger et son cleïgê ont reçu de Rome divers brefs l.,


